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8.3. L’INSTANCE 

8.3.3. L’instruction 

Preuve – Recevabilité 

Cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, 7 décembre 2012, RG n° 11/01773 

Brendan GEORGES SKELLY 

L’arrêt rendu par la Cour d’appel de Saint-Denis le 7 décembre 

2012 porte sur la recevabilité de certaines preuves. 

Les magistrats du chef-lieu reconnaissent une « authenticité suffisante » à 

l’attestation d’un témoin qui fournit une pièce d’identité, alors même que toutes 

les conditions de forme posées par l’article 202 du Code de procédure civile 

ne sont pas respectées. En effet, omettre certains éléments ne condamne 

pas 
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l’attestation à la nullité
1
. Bien plus : le rejet de la pièce devra être justifié par une 

irrégularité constituant l’inobservation « d’une formalité substantielle ou 

d’ordre public faisant grief à la partie qui l’attaque »
2
. Il revient donc au juge 

d’« apprécier souverainement si l’attestation non conforme à l’article 202 

présente des garanties suffisantes pour emporter sa conviction »
3
. 

En revanche, ils estiment qu’il n’y a pas lieu de retenir à titre de preuve la 

mention d’un courrier, non produit au débat, afin de faire valoir un retard dans 

l’exécution des obligations du cocontractant. La décision de la cour d’appel est 

d’autant plus légitime qu’en l’espèce, ledit courrier faisait référence à un délai 

existant entre le maître d’ouvrage et l’entrepreneur principal, qui n’était en 

aucun cas opposable au sous-traitant auquel le retard était reproché. 
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